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PRÉAMBULE

Le Syndicat Mixte zanx associe le Département des 
Landes et la Commune de Morcenx-la-Nouvelle. Il est propriétaire notamment à Arjuzanx, sur le 
territoire de la commune de Morcenx-la- Maison 
Catachot urg de l uzanx, entre le lac éponyme et la 
route départementale 38.

Le Syndicat Mixte conduit une opération de réhabilitation de ce bâti et de ses alentours immédiats, 
touristiques de restaurant/bar.

Par délibération du 19 septembre 2023, le
a approuvé le principe de la passation

activités de restaurant/bar au sein de la propri oncession de services 
relevant des dispositions du code de la commande publique et dont la valeur estimée est inférieure 
au seuil européen de 5 382

La poursuit la s rêt 
public local consistant à :

- Contribuer au développement touristique de la Réserve naturelle nationale 
e touristique naturel le plus visité de la région 

Nouvelle-Aquitaine, avec une fréquentation annuelle de plus de 200 000 
visiteurs (comptages annuels réalisés à la maison du site) :

o en valorisant les produits locaux mis en vente, notamment à travers 
une restauration offrant des produits provenant de circuits courts et par 

utique offrant une vitrine des savoir-faire 
locaux,

o

nimations en toutes saisons sur la propri

-
:

o en permettant une ouverture élargie, notamment aux fins de semaines 
et sur une large plage horaire journalière, répondant ainsi aux attentes

o en permettant à cette clientèle touristique, notamment au public « de 
touristes à glacières
sur le site, une offre de consommation adaptée tout au long de la 
journée.

Conformément :

à la délibération du 19 septembre 2023 aux termes de laquelle le Comité Syndical s'est 
prononcé sur le principe de la concession de services ;

à la délibération en date du 9 février 2024 du Comité Syndical aux termes de laquelle il
s'est prononcé sur le choix du Concessionnaire.
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Le présent Contrat de concession de services (« Le Contrat ») pour l'exploitation des 
activités de restaurant/bar au sein de la propriété Catachot est conclu entre :

d

Le Syndicat Mixte

Représenté par son Président en exercice, M. Paul CARRERE, dûment habilité par 
délibération en date du 9 février 2024,

Ci-après désigné l'« Autorité concédante » ou « le Concédant »,
et
d'autre part,

La SARL MAISON CATACHOT

Ayant son siège social au 27 route d osse Arjuzanx - 40110 MORCENX-LA-
NOUVELLE

Représentée par M. Bertrand PIEL, né le 26/09/1967 à Neuilly-sur-Seine (92) et Mme 
Emmanuelle MOURONVAL, épouse PIEL, née le 16 /01/1969 à ENGHIEN-LES-BAINS (95)

Ci-après désignée le « Concessionnaire »,

Ci-après appelés individuellement « Partie » ou collectivement « Parties ».

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

Pièces contractuelles :

Le Contrat de concession de services (ci-après « la Concession ») est constitué des pièces 
contractuelles suivantes :

Le présent Contrat de concession portant concession de services ;

Les annexes du Contrat énumérées in fine, parties intégrantes du présent Contrat.

En cas de contradiction entre les pièces, le Contrat de concession prévaudra sur les annexes.

Société dédiée :

Création de la société :
Le Contrat de concession est signé par le représentant dûment mandaté du candidat retenu par 
Autorité concédante au terme de la procédure de 

n des membres du
groupement retenu.

Le candidat retenu, ou chacun des membres du groupement candidat retenu au
plus tard dans un délai de trois mois Contrat de concession
une société ad hoc, sous l ciété à responsabilité limitée au capital de 3 000 

présent Contrat de concession. Le défaut de constitution de 
la société dédiée dans le délai susvisé peut constituer un motif de résiliation pour faute, dans les 
conditions prévue 13-2 du présent Contrat.

La raison sociale de la société dédiée est la suivante : SARL MAISON CATACHOT

Dès la création de la société dédiée, celle-ci sera substituée immédiatement au candidat retenu, ou 
au groupement de candidats retenus droits et obligations 
découlant du présent Contrat ou le 
groupement de candidats retenus utorité concédante et les 
statuts définitifs seront annexés dès substitution à la société dédiée.

A compter de la substitution, la société dédiée ainsi créée sera titulaire du Contrat de concession en
lieu et place du candidat retenu ou du groupement de candidats retenus.

gences suivantes :

Contrat de concession ;

antérieur au Contrat ;

Ses frais de création et de gestion seront inclus dans l
prévisionnels ;

Sa comptabilité ne retracera que les seules opérations afférentes au Contrat et aux 
éventuelles activités accessoires autorisées ;

Elle sera dotée de moyens propres, humains comme matériels, lui permettant 
l ion du Contrat de concession dans des conditions satisfaisantes.
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TITRE I DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 - Objet de la Concession

confie à titre exclusif au Concessionnaire, à ses risques et périls, dans les 
conditions fixées par le présent Contrat de concession, les prestations suivantes au sein de la 
propriété CATACHOT décrite ci-dessous, en contrepartie de la perception des recettes auprès des 
clients :

1. La gestion du service de restauration et de bar dans les locaux intérieurs de la maison 
CATACHOT et sur la terrasse extérieure
intérieurs et extérieurs et de leurs abords, leur maintenance et leur gardiennage ;
Le service de restauration comprend notamment la confection et le service de petit-
déjeuner, brunch, repas du midi et du soir et petite restauration à toute heure pour une 
consommation sur place ou à emporter ; les produits utilisés en restauration devront être 
de qualité et provenir de circuits courts afin de valoriser les filières locales.

2. La valorisation et la vente de produits locaux au sein de la maison CATACHOT, afin de 
mettre en valeur les savoir-faire locaux ;

3. la 
fréquentation touristique de la propriété CATACHOT ;

4. La promotion des activités concédées par tout moyen.

Article 2 - Périmètre concédé

Le périmètre de la concession comprend tous les locaux, ouvrages, installations, équipements et 
matériels, espaces extérieurs, terrains et réseaux installés sur le site figuré sur le plan parcellaire 
joint (annexe n° 1 : plan parcellaire et liste des parcelles cadastrées).

Ce périmètre comprend une sur un tènement foncier
de 4 028 m², cadastré Section D n° 105, 149 et 150 27, sis 27 route d osse Arjuzanx - sur 
la commune de Morcenx-la-Nouvelle, et Une 
partie de la terrasse extérieure est située sur la parcelle cadastrée Section A n° 528 appartenant au 
Département des Landes : l occupation de cette emprise fera l objet d une convention de mise à 
disposition avec son gestionnaire, le Syndicat Mixte de gestion des milieux naturels. Par ailleurs, 
une ou plusieurs conventions de servitude de passage sur la parcelle D 149 seront conclues par le 
Syndicat Mixte d aménagement touristique du site d Arjuzanx, afin de desservir les propriétés 
attenantes situées à l Ouest des terrains du Syndicat, sans que le concessionnaire ne puisse s y 
opposer.

Les caractéristiques principales des biens ainsi mis à disposition sont les suivantes :

Au sein du bâtiment icie totale de 236,15 m² comprenant des locaux 
:

une salle café/restaurant de 79,42 m²
une cuisine de 48,16 m²
un bar/comptoir/caisse de 16,38 m²
un local rangement de 7,80 m²
un local épicerie de 20,84 m²
des sanitaires de 9,62 m²
un dégagement de 25,98 m²

:
une terrasse extérieure de 105,17 m²
un local technique de 6,67 m²
une aire de service
un cheminement piéton éclairé
11 places de stationnement dont une place de stationnement PMR et la mise en 

de recharge pour véhicules électriques

Les caractéristiques précises des ouvrages, équipements et installations compris dans le périmètre 
de la concession figurent en annexes n° 1 et n° 2 (inventaires).
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Article 3 - Entrée en vigueur et durée du Contrat

La durée du Contrat est consentie pour une durée de 10 ans à compter de sa date de notification 
au Concessionnaire, après avoir reçu caractère exécutoire par sa réception au contrôle de légalité 

Article 4 - Biens de la Concession

4-1 Définition des biens de la Concession

Les biens exploités par le Concessionnaire sont classés en trois catégories :

4-1-1. Les biens de retour

Les biens de retour sont les biens nécessaires au fonctionnement du service concédé. Ils sont 
constitués :

a) des biens meubles ou immeubles, corporels ou incorporels, mis à la disposition du 
ou en cours de Contrat ;

b) des biens meubles ou immeubles, corporels ou incorporels, acquis, réalisés, aménagés 
ou renouvelés par le Concessionnaire au Contrat de Concession, 
dont le financement est assuré directement ou indirectement par les ressources du service
et qui sont nécessaires au fonctionnement du service concédé.

Ces biens appartiennent à l'Autorité concédante dès leur achèvement, acquisition ou mise à 
disposition.

En fin de Contrat, que celle-ci soit anticipée ou intervienne à son terme normal, les biens de retour 
devront revenir

n. Ce retour est effectué à titre gratuit pour les biens totalement amortis et à leur valeur 
nette comptable pour les biens non totalement amortis, valeur déduite des subventions non 
amorties ayant financées lesdits biens le cas échéant.

ement des biens en cause a été calculé sur la bas
inférieure à la durée du Contrat de concession, cette indemnité est égale à la valeur nette 

tilisation des biens en cause est supérieure à la 
é est égale à la valeur nette comptable qui résulterait de 

.

ventaire des biens de retour fera l bjet d toire en début et en fin de 
contrat. L inventaire de début de contrat constitue l annexe 2 du présent Contrat.

4-1-2. Les biens de reprise

Les biens de reprise se composent des biens non nécessaires au fonctionnement du service 
concédé qui peuvent éventuellement être repris, en fin de Contrat, son 
prochain Concessionnaire si ceux-ci estiment être utiles.
dans les conditions prévues à 30 ci-après.

Ces biens appartiennent au Concessionnaire tant que l'Autorité concédante n'a pas usé de son droit 
de reprise. 

inventaire des biens de reprise est tenu par le Concessionnaire.

4-1-3. Les biens propres

Les biens propres sont les biens orité concédante en vue de leur 
gestion par le Concessionnaire et ne sont pas indispensables au fonctionnement du service 
concédé, qui sont apportés ou acquis par le Concessionnaire en cours de Concession et qui ne sont 
pas financés, même pour partie, par des ressources de la Concession. Ils ne sont grevés d'aucune 
clause de reprise obligatoire ou facultative.
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Ils appartiennent en pleine propriété au Concessionnaire pendant toute la durée du Contrat et en 
fin d'exploitation. L inventaire des biens propres est tenu par le Concessionnaire.

4-1-4. La licence de débit de boissons

La licence de débit de boissons est apportée par le Concessionnaire et, sans préjudice des 
dispositions de l article 4-1-1 ci-dessus, elle ne constitue pas un bien de retour devant figurer dans 

nexe 2 du présent Contrat. Elle fera donc l objet d une valorisation à la fin du 
contrat en vue de sa cession auprès de l autorité concédante ou du candidat retenu à l issue de la 
consultation menée afin de désigner un nouveau concessionnaire.

4-1-5. La sculpture d entrée

La sculpture, prévue à l entrée de la maison CATACHOT, ne constitue pas un bien de retour. Elle 
est réputée être un bien propre du concessionnaire.

4-2- Contenu et mise à jour des inventaires

Le Concessionnaire tient à jour les inventaires susvisés, comprena
catégorie tels que définies aux articles 4-1-1, 4-1-2 et 4-1-3 et comportant au minimum les 
informations suivantes :

Une description sommaire ;
La localisation géographique ;
La catégorie de rattachement (génie civil, installations électriques, équipements 
thermiques, ouvrage immobilier, matériel nécessaire aux activités, matériel 
administratif, ;
La nature juridique du bien (bien de retour, de reprise, propre) ;

origine, sa valeur d et, le cas échéant, les 
tableaux correspondants ;

ien (neuf, bon état, usagé, .

Ces inventaires seront à actualiser par le Concessionnaire pour chaque acquisition, cession ou 
transformation des immeubles, infrastructures, matériels et équipements nécessaire 
de conclure un avenant.

der à la vérification et au su
Concessionnaire.

Dans le cadre de la remise du rapport annuel, les inventaires mis à jour au moins une fois par an
devront être transmis par le

é concédante peut obtenir, à tout moment et sur simple demande, les fichiers 
informatiques en format exploitable contenan t des inventaires à sa dernière date de mise à 
jour.

Tous plans, rapports d'expertise et documents jugés nécessaires par l'Autorité concédante et le 
Concessionnaire à l'identification des biens sont annexés aux inventaires.

4-3- Remise des Biens 

Les biens de la Concession établi contradictoirement au plus tard deux 
fet du Contrat de concession. Une mise à jour de cet inventaire est remise 

au moins une fois par an par le Concessionnaire.

Le Concessionnaire accepte les biens apportés p Autorité concédante dans 
trouvent, sous réserve de la conformité aux normes en vigueur et de leurs conditi

concession et sous réserve des vices cachés et des observations 
portées par les parties lors des inventaires. 

Le Concessionnaire on Autorité concédante
concernant l'état des biens, étant entendu que, dans le cas où un bien apporté par l'Autorité 
concédante serait garanti, l'Autorité concédante s'engage à faire bénéficier le Concessionnaire des 
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dites garanties, à charge pour le Concessionnaire d'instruire les éventuels recours contre les tiers 
garants. Cette clause est valable pour tout bien, sauf ceux pour lesquels existent soit une garantie 
décennale, soit une garantie biennale.

Ces deux dernières garanties, eu égard à leur importance pour le patrimoine Autorité 
concédante, et aux enjeux financiers relatifs à des désordres sur les bâtiments, seront suivies et 
instruites directement par ladite Autorité. Le Concessionnaire est tenu de signaler dans les plus 
brefs délais tout élément relatif à un éventu ces garanties.

Le Concessionnaire s'engage à utiliser les biens conformément à leur destination et aux stipulations 
du présent Contrat.

L'établissement ou le retrait des biens de reprise dans l'emprise du domaine concédé ne peut se 
faire qu'avec l'accord de l'Autorité concédante.

L'établissement ou le retrait des biens propres dans l'emprise du domaine concédé ne peut se faire 
qu'après information préalable de l'Autorité concédante.

Les modifications réalisées devront, en tout état de cause, être prises en compte dans 
correspondant.

4-4- Modal exploitation de la licence de débit de boissons

Le Concessionnaire fera son affaire de oissons nécessaire à 
ation des activités concédées ainsi que de toute déclaration adaptée en Préfecture tel que 

prévu par le Code de la Santé Publique en matière de débit de boissons alcoolisées et des 
e un permis d

TITRE II - PREROGATIVES D

Article 5- Contrôle de la Concession

5-1 Audits et contrôles

L'Autorité concédante peut, à toute époque, faire procéder à un audit ou un contrôle notamment 
financier ou de gestion de la Concession.

L Autorité concédante organise librement le contrôle du service dans le respect d onomie de 
gestion du Concessionnaire.

Elle peut à tout moment préavis exploitation, 
soit directement soit : 

s bâtiments et des équipements, entretien, nettoyage, maintenance, 
bon fonctionnement,

vérifier que le Concessionnaire respecte les stipulations du présent Contrat et les 
imposent à lui,

demander que le Concessionnaire réponde à toute question en rapport avec le 
fonctionnement du service concédé.

Le Concessionnaire doit prêter son concours aux agents de l Autorité concédante ou à ceux de 
leur fournissant 

tous les documents n Concessionnaire
notamment en cas de refus de communiquer les pièces prévues au Contrat ou de délais de réponse 
manifestement excessifs, l Autorité concédante peut appliquer une pénalité au Concessionnaire
conformément aux termes du présent Contrat.
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Le Concessionnaire devra notamment :

permettre à tout moment s installations à Autorité concédante ;

justifier à l Autorité concédante les informatio l aura fournies, au moyen de tous 

sous réserve des droits à la protection de la vie privée garantis par la loi ;

met Autorité concédante un ou plusieurs représentants 
compétents pour répondre aux questions posées ;

Autorité concédante toutes les informations nécessaires en cas de plainte 
ou plusieurs utilisateurs dont celle-ci serait saisie ;

5-2 - Rapport annuel 

Le Concessionnaire produit chaque année, avant le 30 mars, un rapport comprenant notamment 
les comptes retraçant la totalité des opérations afférent du Contrat de concession et 
une analyse de la qualité des ouvrages et des services, ainsi que les conditions 
service concédé.

Ce rapport comporte au minimum :

1°) Les données concernant les effectifs de la société (liste des emplois et des postes de travail 
utilisés par le service, ainsi que le nombre et la qualification des agents qui sont intervenus 

et storique de fréquentation ;

2°) Les données comptables suivantes :

a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la concession rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du Contrat en cours : pour l'établissement de ce 
compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes 
et selon des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de
répartition dont les modalités sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, 
notamment les charges de structure ;

b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et 
pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects 
imputés au compte de résultat de l'exploitation, les méthodes devant être identiques d'une 
année sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ;

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du Contrat ;

d) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément 
aux obligations contractuelles ;

3°) Une annexe comprenant un compte rendu technique et financier comportant les informations 
utiles relatives à l'exécution du service, notamment les tarifs pratiqués, leur mode de 
détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation.

4°) Un état des prestations accessoires réalisées dans l ;

5°) des lieux est remis au moins une fois par an par le 
Concessionnaire. Il tient compt il y a lieu :

a) Des nouveaux aménagements
b) Des évolutions significatives concernant des équipements et installations déjà

r nventaire

6°) Le bilan des opérations de ma tretien réparation effectuées sur 
les équipements et locaux du service tant par le Concessionnaire que par dante.
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5-3 Informations en cours et en fin de Concession
Un point d'information sera effectué tous les ans afin d'échanger tout renseignement utile entre le 
Concédant et le Concessionnaire.

Dans le but de faciliter la mise en place de l'exploitation sous la forme décidée par le Concédant à 
l'issue du présent Contrat de concession, le Concessionnaire com Autorité 
concédante, au cours de la dernière année xploitation, toutes les informations nécessaires à la 
préparation de l'exploitation future.

Le Concessionnaire collaborera avec son éventuel successeur dans la concession pour examiner le 
sort des personnels.

TITRE III - DROITS ET OBLIGATIONS DU CONCESSIONNAIRE

Article 6- elations avec les usagers 

Le Concessionnaire exploite le service concédé et assure les missions qui lui sont confiées dans le 
respec raitement entre les usagers, en assurant en toutes circonstances
la sécurité des usagers et du personnel, ainsi que le bon fonctionnement, la continuité et la qualité 
du service.

e un service de qualité basé sur la convivialité et le professionnalisme 
, la es et leur 

adaptation à chaque catégorie d

Il veille à la bonne tenue de son personnel et des usagers.

Le Concessionnaire est seul responsable de toute contravention ou autre action néfaste qui pourrait 
être constatée par quelque autorité que ce s on de ice qui lui est 
confié. Il fait son affair isques et litiges directement ou indirectement liés à 

tion et de toutes leurs conséquences, à
encontre du concédant, ce 

derni écoul
en cause.

Le Concessionnaire doit exploiter le service en professionnel compétent en y apportant tout son 
temps et ses soins pour le faire prospérer.

Le Concessionnaire dispose, sans préjudice du dro torité concédante, 
rvice, sous réserve, toutefois,

du strict respect des prescriptions du présent Contrat, notamment en matière de tarifications, 
ouverture, de prestations et des obligations à sa charge. 

Le Concessionnaire veille à ce que les services offerts soient suffisants et de qualité pour satisfaire 
au mieux les usagers et développer une bonne image du site vis-à-vis du public.

Outre les affichages prévus par la réglementation en vigueur, le Concessionnaire doit assurer 
l'information la plus complète possible des usagers.

En particulier, doivent notamment être affichés au restaurant/bar le tableau des tarifs des boissons 
et restauration, les horaires et périodes d'ouverture, la réglementation et la licence en matière 

.

Article 7 - Obligation d loitation et d'entretien

Le Concessionnaire doit assurer l'exploitation et l'entretien des bâtiments, ouvrages, installations, 
matériels, réseaux et objets mobiliers de la Concession, de manière à ce qu'ils conviennent en 
permanence à l'usage auquel ils sont destinés, dans de bonnes conditions de sécurité.

Hormis les cas définis à l 15-1 ci-dessous incombant à l Autorité concédante, le 
Concessionnaire est érations de mise en conformité, une fois les biens 
remis par l Autorité concédante dans les conditions définies à l article 4-3 ci-dessus.
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Article 8 - Missions incombant au Concessionnaire

Le Concessionnaire devra notamment assurer les prestations suivantes à ses frais et à ses risques : 

c et la surveillance de la sécurité des usagers ;

stauration à 
la fois de type casse-croûte et de plats traditionnels utilisant des produits locaux ;

la fourniture des denrées alimentaires, boissons et tous les consommables et petits 
matériels nécessaire ervice de restauration et de bar (mobiliers, 
vaissellerie, verrerie, batterie de cuisine, etc.) ;

la gesti tions 
nécessaires au b des 

débit de boissons, en faisant son ution à 
son nom ne licence de débit de boissons appropriée aux activités concédées ;

la valorisation et la vente de produits locaux ;

l culturelles concourant, tout au lon
fréquentation touristique de la propriété CATACHOT conformément au plan de 
communication que le candidat a remis qui a valeur 
contractuelle ;

es 

l tation et entretien des réseaux intérieurs d'alimentation en eau et électricité, de 
desserte téléphonique et numérique, l'évacuation des eaux usées des ouvrages, 
bâtiments et installations de la propriété CATACHOT, dans le respect des répartitions de 
compétences entre les différents gestionnaires des réseaux susvisés ;

parc de stationnement pour les véhicules et de la borne 
de recharge pour véhicules électriques ;

es abords extérieurs de la propriété CATACHOT (voirie intérieure, espaces  
verts, etc.) compris dans le périmètre concédé.

Le Concessionnaire est tenu eur de sorte à 
garantir la sécurité des utilisateurs et du personnel. Il est réputé connaître tous les textes 
applic xploitation des activités concédées.

Le Concessionnaire doit appliquer, dan ponibilité 
quipements publics des personnes à mobilité 

réduite.

Le Concessionnaire nce prévisible et
te son registre du personnel à l'occasion de la conclusion du 

présent Contrat et à chaque fois que celui-ci est modifié.

Article 9 Prestations accessoires

utorité concédante autorise la réalisation des prestations annexes suivantes : organisation de 
manifestations de type : mariage, communion, anniversaire, baptême, plats à emporter, activités 
traiteur, etc.

Toutes prestations de repas évènementiels, de réception ou à thème, au profit de tiers sont 
librement facturées par le Concessionnaire aux intéressés. Les données économiques 
correspondant à ces prestations figurent impérativement au rapport annuel.

Les tarifs de ces prestations bje au concédant. Les données 
économiques relatives à ces prestations figurent au rapport 5.2 du présent 
Contrat.
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Ces tarifs information adéquate à la clientèle (affichage, fiche tarifs tenue 
à disposition, etc.) conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur (code 
de la consommation notamment).

Article 10 Ouverture des activités concédées

Le Concessionnaire assure le fonctionnement de uipement par principe t . Il pourra 
eture en fonction des saisons.

Les installations et services objets de la concession sont exploités selon les consignes et ouverts au
public selon les horaires proposés par le Concessionnaire. Ces horaires sont contractuels et portés 
en annexe n° 5 du Contrat.

Article 11 - Contrats du Concessionnaire

Les contrats du Concessionnaire, quelles que soient leurs formes, doivent être établis dans le 
respect des dispositions du Contrat.

En aucun cas les engagements pris par le Concessionnaire auprès de tiers ne sauraient lier 

À contrats de travail, tout engagement pris par le Concessionnaire ou toute 
autorisation accordée par lui excédant le terme normal de la Concession doit recevoir, 
préalablement à sa conclusion ou à son octroi, l'accord de l'Autorité concédante qui dispose d'un 
délai d'un mois, à compter de la notification , pour faire connaître sa réponse au 
Concessionnaire. À défaut de Autorité concédante est réputé 
acquis.

Les contrats conclus par le Concessionnaire qui seraient en cours à la date à laquelle le présent 
Contrat de concession prendr ause, doivent contenir une clause prévoyant 

, le cas échéant, du futur 
concessionnaire qui sera reten loitation du service. Le cas échéant, la faculté de 
poursuite ra de façon discrétionnaire et sans ouvrir droit à indemnité au profit du tiers 
contractant en cas de non-exercice.

Article 12 Subdélégation, sous-traitance

La concession étant consentie à titre intuitu personae, le Concessionnaire est tenu d'exploiter 
personnellement les activités objets de la présente concession.

Subdélégation :
Le Concessionnaire n'est pas autorisé à sous-déléguer tout ou partie des missions confiées dans le 
cadre de la présente concession de services.

Sous-traitance :
Sans préjudice de ce qui précède, le Concessionnaire peut confier à des tiers une part des services 

Contrat de concession. Il demeure personnellement responsable de 
de toutes les obligations résultant du Contrat. Il prend toutes précautions utiles dans la 

conclusion de ses contrats de travaux, de fournitures et de services pour garantir la continuité du 
service concédé et obtenir le meilleur rapport qualité-prix.

Le Co torité concédante le nom, les coordonnées et les représentants 
légaux des tiers participant à ces services ou travaux et lui communique tout changement relatif à 
ces informations intervenant e du Contrat, ainsi que ces mêmes informations
pour tout nouveau tiers. Il lui communique, sur demande écrite, les contrats afférents. En cas de 
refus du Concessionnaire de communiquer ces contrat oncédante peut appliquer une 
pénalité dans les conditions prévu -1 du présent Contrat.
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Article 13 - Sanctions des obligations

13-1 - Sanctions pécuniaires

L sanction des 
manquements à ses obligations, dans les cas et selon les modalités prévues ci-dessous.

ution du service et aux obligations contractuelles pourront être 
sanctionnés par des pénalités qui pourront être infligés au Concessionnaire comme suit, le cas
échéant après mise en demeure :

non remise ou retard dans la remise à la collectivité des rapports, documents ou toute 
information demandée au titre du présent Contrat retard ;
non-conformité ou caractère incomplet des rapports et documents remis à la collectivité 
au regard des exigences formulées au présent Contrat : pénalité forfaitaire de 50 ;
constat de violation de ses obligations en matière de nettoyage, réparation, entretien et 
maintenance des locaux, équipements et matériels du service : 10

;
ou de la part variable de la 

: pénalité forfaitaire de 20 retard ;
en cas de fermeture des activités concédées du fait du Concessionnaire, sans accord 
préalable ation des
pénalités, à la sécurité des usagers et/ou 
des employés nécessitée par une cause étrangère au Concessionnaire : pénalité 
forfaitaire de 1/365ème -1 par jour d'interruption générale du 
service ;
en cas de riels : pénalité
forfaitaire de 1 la 
mise en demeure pour remédier au manquement : le montant total des pénalités ne 
pourra pas excéder la valeur du matériel concerné ;
En cas de non-exécution de ses autres obligations : pénalité forfaitaire de 100
jour à compter de l'expiration du délai imparti par la mise en demeure.

Concessionnaire ou si elle relève de circonstances exceptionnelles (force majeure, , à 

Les délais annoncés en jour sont exprimés en jours calendaires.

Ces pénalités ne sont pas exclusives des indemnités ou dommages et intérêts que le 
Concessionnaire peut être amené à verser à des tiers par suite de manquements aux mêmes 

ou pénale vis-à-

pplication des pénalités se fait sans préjudice des sanctions résolutoires prévues par le présent 
Contrat, toute sanction résolutoire interrompant les sanctions pécuniaires prévues au présent 
article qui restent dues jusqu'à la date d'effet des sanctions coercitives ou résolutoires.

Autorité concédante pourra également réclamer au Concessionnaire, le cas échéant, les sommes 
correspondant aux frais engagés pour pallier ses défaillances, notamment en cas de défaut de 

le présent Contrat.

Les pénalités sont payées par le Concessionnaire dans un délai de quinze jours à compter de la 
réception de leur notification. À défaut ces pénalités seront prélevées sur le montant du 
cautionnement ou de la garantie lesquels doivent être reconstitués. Les pénalités seront plafonnées 
à dix mille euros (10 000 ) euros par exercice.
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En cas de retard de paiement, leur montant est majoré de l'intérêt au taux légal augmenté de 
deux points. Ces pénalités sont libératoires.

13-2 Sanction résolutoire : la déchéance

E une particulière gravité et ou de manquements graves et 
répétés de ce dernier à ses obligations contractuelles,
concédante pourrait faire valoir par ailleurs, celle-ci peut, de plein droit, mettre fin au Contrat aux 
torts du Concessionnaire.

Le Concessionnaire pourra notamment, sans que cette liste soit exhaustive, être déchu du Contrat
de concession :

En cas de cession ou de toute autre opération assimilée à une cession du bénéfice de la 
concession ;

En cas de fraude ou de malversations de sa part ;

;

Si, du fait du Concessionnaire, la sécurité des usagers, du personnel ou des tiers venait 

ou du matériel dans les conditions définies par la réglementation en vigueur et les 
clauses du présent Contrat, après un constat contradictoire effectué sous le contrôle 

bureau de contrôle indépendant ;

En cas de défaut de constitution de la société dédiée dans les conditions prévues au 
Contrat.

Seront considérés comme exonératoires les cas de force majeure, tels qu reconnus 

conditions prévues au Contrat.

imputable à un tiers, étant entendu que les participants aux opérations 
au 

sens de cet article.

La déchéance sera prononcée après mise en demeure, restée infructueuse, adressée au 
Concessionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception
constatées dans un délai minimum de trente jours, mise en demeure visant expressément 

ment le (les) manquement(s) allégué(s).

La déchéance prendra alors effet dans un délai minimum de 52 jours à compter de
délai imparti par la mise en demeure demeurée sans effet.

Lorsque le manquement particulièrement grave présente un caractère irréversible, la résiliation 
anticipée du Contrat peut être prononcée sans mise en demeure préalable.

Le Contrat serait résilié de plein droit, sans aucun préavis et sans aucune indemnité, dans 
ement prononçant sa liquidation judiciaire, 

sauf le cas où il aurait été autorisé par ce jugement à poursuivre son activité.

:

d de qui se 

Contrat de 
concession, cette indemnité est égale à la valeur nette comptable inscrite au bilan et, 

Contrat, 

ces biens sur la durée du Contrat ;
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d
immobilisés, stocks et approvisionnements utiles, petits matériels et petits mobiliers 

concédé.

TITRE IV OPERATIONS R

Article 14 : Opérations à la charge du Concessionnaire

14-1 Opérations , de nettoyage, de maintenance et de renouvellement à la 
charge du Concessionnaire

Définitions : 

Entretien courant : 
Par entretien courant, on

vétusté ou une défaillance rend nécessaire la réalisation de travaux de renouvellement ou de
grosses réparations. Ces opérations recouvrent toutes celles qui sont, au sens du droit commun, du 
ressort du Concessionnaire.

Maintenance :
Le Concessionnaire assurera toutes les opérations permettant le bon fonctionnement des 
installations et le maintien de leur niveau de service et de qualité.

Cette maintenance est préventive (maintenance effectuée selon des critères prédéterminés afin de 
réduire la probabilité de défaillance
surveillance, maintenance préventive obligatoire) et curative -à-dire effectuée après la 

.

Grosses opérations de maintenance :
La Concessionnaire assurera toutes les opérations importantes visant les pièces maîtresses des 
biens compris dans la Concession, dont le remplacement conditionne la préservation de 

s sur 
le long terme.

Réparation et renouvellement :
vaux, acquisition) permettant de réparer ou de renouveler un matériel 

techniques. 

Le Concessionnaire assurera les opérations de réparation et de renouvellement des biens de retour, 
des biens de reprise et de ses biens propres

.

Obligations du Concessionnaire :

entretien, de la maintenance,
des biens mobiliers et immobiliers, des équipements, installations et espaces extérieurs, compris 
dans le périmètre de la Concession, dans la limite des travaux de grosses réparations, de 
renouvellement et de mise en conformité en application de 

e 15-1.
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Contrat, les biens et espace extérieurs compris dans le périmètre de la Concession, en parfait état 

de performance et de qualité.
réalisées de façon à garantir le fonctionnement continu du service concédé et à éviter une 
détérioration ou un vieillissement prématuré des ouvrages, installations, équipements et 
infrastructures.

Il sera tenu toutes les opérations de mise en conformité, sauf lorsque celles-ci 
concernent les , et ce 
uniquement pour les non-conformités nées après le début du présent Contrat, sous réserve des 
dispositions -1.

Ces opérations sont effectuées en conformité avec la règlementation en vigueur, notamment avec 

Le Concessionnaire veille particulièrement au maintien en état de marche des équipements 
on d

le moins de gêne possible au fonctionnement du service.

Le Concessionnaire a notamment la charge (liste non exhaustive) :

des contrôles spécifiques ;

Des travaux de réparation et de renouvellement des biens de retour, de reprise et des 
biens propres, dans la limite des travaux de grosses réparations et de renouvellement 

de -1 du présent Contrat ;

disposition du personnel ou des usagers, selon les normes et aux endroits fixés par les 
règlements de sécurité ;

De l entretien et du bon fonctionnement des installations de chauffage/climatisation ;

Contrat, des installations et des équipements mis à disposition ;

des cheminements, des abords extérieurs 
compris dans le périmètre concédé ainsi que des abords et des zones affectées à la 
livraison des marchandises et à l évacuation des déchets ;

équipements ;

téléphonique et numérique, des réseaux d'évacuation des eaux usées et des eaux 
pluviales ;

électriques compris dans l'emprise de la concession ;

De l'éclairage des installations dans la mesure de ce qui est nécessaire pour en 
permettre la surveillance générale ;

De la tenue à jour des registres de sécurité.

14-2 Abonnements et consommables

L (y compris 
pour la borne de recharge pour véhicules électriques) 
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La responsabilité de la gestion des stocks de consommables relève du Concessionnaire. Il doit gérer 

iture de consommables est à la charge financière du 
Concessionnaire.

Le Concessionnaire fait également son affaire de la réalisation des démarches administratives et de 
la passation de tous les contrat onsommables 
permettant le fonctionnement des installations dont il a la charge, à compter de la mise à 

14-3

Dans le er à l
s délais à compter du 

jour de la constatation, toutes anomalies, vices ou incidents permettant à celle-ci de mettre en 
t elle bénéficie au titre des ouvrages dont elle détient la propriété.

être engagée à hauteur du préjudice subi ment.

couverts par ces garanties dans les 
meilleurs délais, à compter de leur notification par le Concessionnaire. En
avoir 
prendre toutes

14-4 office des travaux à la charge du Concessionnaire

En cas de non-

travaux nécessaires au bon fonctionnement du service par un opérateur tiers au Contrat, aux frais 

commandée avec accusé 
pendant un délai qui ne 

pourra pas être inférieur à un mois, à compter de sa réception par le Concessionnaire.

autrui, au sens d 223-
concédante est habilitée à intervenir sans délai et sans préjudice des poursuites pénales qui 

Article 15 Opérations à la charge de l Autorité concédante

15-1 Travaux de grosses réparations, de renouvellement et de mise en conformité à la 

au clos et au couvert incombant au propriétaire au sens des dispositions d
civil (à savoir les travaux de renouvellement et de grosse réparation portant sur les structures 
porteuses des bâtiments, fondations et cuvelages, couvertures, charpentes, façades, menuiseries 
extérieures, poteaux, dalles, canalisations et réseaux enterrés).

Si la nécessité de procéder à des travaux de grosse réparation ou de renouvellement est due à un 
e pourra imputer au 

Concessionnaire tout ou partie du c
permettant de déterminer la part de ces travaux incombant à chacune des parties, compte tenu de 
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Les travaux rendus nécessaires en vue de la mise en conformité des ouvrages et de leurs éléments 
, avec les règlements techniques et administratifs adoptés et entrant en 

Contrat sont à la cha

Le Concessionnaire sera

ou des malfaçons, il est tenu de les notifier par écrit

ront r
concédante.

15-2 Préservation du point de vue du lac d Arjuzanx

L Autorité concédante s engage à favoriser l ouverture paysagère du point de vue du lac d Arjuzanx 
depuis la maison Catachot, pendant toute la durée du présent contrat.

TITRE V - REGIME FINANCIER

Article 16 Rémunération du Concessionnaire

La rémunération du Concessionnaire est assurée, conformément au présent Contrat, par la gestion 
dans son ensemble sur la base des tarifs perçus sur les 

usagers ainsi que par les recettes accessoires pour les 
dans le cadre du présent Contrat.

Le Concessionnaire ne perçoit aucune contribution de Autorité concédante.

Article 17 Fixation et modification des tarifs

La fixation des tarifs égalité de traitement des usagers et utilisateurs 
potentiellement concernés ainsi que les règles du droit de la concurrence éventuellement 
applicables.

Les tarifs doivent répondre 
cier du présent Contrat sur sa durée.

L'ensemble des tarifs ainsi que leur modification, sont soumis à l'approbation préalable et expresse 
de l .

Les tarifs en vigueur, incluant la TVA au taux légal en vigueur, sont portés à la connaissance des 
usagers par tous les moyens appropriés et dans la mesure du possible au moyen des technologies 
de télécommunication informatiques ou électroniques. Ils sont également communiqués par le 
Concessionnaire à toute personne qui en fait la demande.

tation du
service, les conditions financières du Contrat de concession pourront être soumises à réexamen.

Les tarifs modifiés seront arrêtés par l utorité concédante sur proposition du Concessionnaire. Ils 
doivent lui être transmis au plus tard un mois avant la date prévue pour leur entrée en vigueur. 

ssemblée délibérante du Syndicat Mixte devra se prononcer dans les meilleurs délais.

loitation des activités concédées. Les Parties se concerteront pour 
procéder au réexamen et trouver un accord sur les modifications à apporter, le cas échéant, par 

Contrat de concession.
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Article 18 - Impôts et taxes

Le Concessionnaire supporte la charge des impôts et taxes dont il peut être redevable en raison 
des activités prévues par le présent Contrat, à l exclusion de la taxe foncière dont le règlement est
pris en charge par l Autorité concédante pendant toute la durée du présent contrat.

Assujetti de principe au régime de la taxe sur la valeur ajoutée, le Concessionnaire peut opérer la 
déduction de la taxe afférente aux travaux dont il a la charge sous réserve des limitations, 
exclusions et obligations de droit commun.

ige en es aux locaux et aux matériels.

Article 19 - Redevance pation

Compte tenu de la spécificité de la concession, le Concessionnaire doit payer au Concédant pour 
l'occupation des biens et la mise à disposition des installations objets de la concession, une 
redevance xe de mille cinq cents euros hors taxes
(1 500 euros HT) et une partie variable équivalente à 2 % du chiffre d affaires hors taxes de 
l exercice portant sur les activités concédées, à l exclusion des activités accessoires de traiteur.

La part fixe de la redevance est appelée par le Concédant, à terme échu, par titre de recette au 
plus tard le 10 de chaque mois.

La part variable de la redevance est appelée par le Concédant, par titre de recette, au plus tard au 
30 juin de l'année qui suit celle au titre de laquelle cette part variable se rapporte, une fois les 
résultats d'exploitation connus. 

Article 20 - Cautionnement

à compter de la notification du présent Contrat et pour garantir sa bonne 
exécution, le concessionnaire fournit un cautionnement, par
montant correspondant à trois mille euros (3 ).

Le cautionnement a pour objet de garantir le remboursement des dépenses engagées par 
concédante 
paiement des pénalités dues par le concessionnaire au cas où il ne les aurait pas versées dans les 
conditions prévues au présent Contrat ainsi que le paiement de toutes les sommes dues par le 
concessionnaire Contrat.

est autorisée à prélever sur le cautionnement chaq
conditions mentionnées ci-dessus se trouve réalisée.

le Concessionnaire dans un délai à compter de la date à laquelle le prélèvement est 
intervenu. Le défaut de reconstitution du cautionnement peut donner lieu au prononcé de la 
déchéance du Concessionnaire après mise en demeure restée sans effet.

Article 21 Clause de rendez-vous

Toute évolution significative du niveau des recettes ou des charges, de plus de 50 % par rapport à 
l exercice comptable précédent,

Contrat
initialement convenu révisionnel.

Article 22 Clause d indemnisation

En cas d évènements exceptionnels conduisant à la suspension temporaire de l exécution du 
présent contrat, les parties conviennent de se rapprocher pour déterminer les surcoûts éventuels 
mis à la charge du Concessionnaire et les modalités d indemnisation du préjudice subi résultant 
d une charge manifestement excessive au regard de la situation financière du Concessionnaire.
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Le Concessionnaire devra fournir, à l appui de sa demande, tous les justificatifs attestant de la 
réalité de ce préjudice et de de son lien de causalité avec l vènement exceptionnel à l ine de la 
demande d .

Article 23 - Comptabilité

La comptabilité des services objets de la concession est tenue en partie double et suivant le plan 
comptable en vigueur.

Ne peuvent être enregistrées dans le budget de la Concession que des opérations conformes à 
l'objet de celle-ci et aux dispositions du présent Contrat.

Les opérations comptables relatives à la Concession font l'objet d'inscriptions distinctes de celles 
des autres activités du Concessionnaire.

Les charges devront être justifiées en cas de contrôle par l Autorité concédante, en particulier la 
contribution éventuelle du budget de la Concession aux services généraux du Concessionnaire qui 
doit correspondre à la réalité des prestations fournies.

Le Concession est porté en annexe n° 3 du 
présent Contrat.

TITRE VI - REGIME DE RESPONSABILITÉ

Article 24 - Responsabilité de l'Autorité concédante

L'Autorité concédante est responsable du respect de la réglementation et des normes pour la 
réalisation des missions et travaux dont elle aurait la charge et qui n'est pas transférée au 
Concessionnaire.

Les dommages causés aux personnels, aux matériels et aux tiers à l'occasion d'opérations de 
Autorité concédante ou sous sa responsabilité, son autorité ou son 

contrôle et les frais et indemnités qui en résulteraient sont à la charge de l'Autorité concédante
dans les conditions de droit commun.

Si les dommages sont imputables à l'intervention irrégulière ou fautive des préposés du 
Concessionnaire, l'Autorité concédante est fondée à se retourner contre le Concessionnaire.

L assure l ensemble des biens immobiliers en qualité de propriétaire non-
occupant.

Article 25 - Responsabilité du Concessionnaire

Le Concessionnaire est responsable du respect de la réglementation et des normes imposées par 
l'État pour la réalisation des missions dont il a la charge.

Les dommages causés aux personnels, aux matériels ou aux tiers à l'occasion des opérations 
assurées par le Concessionnaire sous sa responsabilité, et les frais et indemnités qui en 
résulteraient, sont à la charge du Concessionnaire dans les conditions de droit commun.

Article 26 - Risques divers et assurances

Le Concessionnaire fera son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du 
fait de son exploitation. Sous réserve des articles 24 et 25 ci-dessus, la responsabilité de l'Autorité 
concédante ne pourra être recherchée à l'occasion d'un litige provenant exclusivement de la 
gestion du Concessionnaire.

Le Concessionnaire se garantit, able, contre les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber du fait du présent Contrat
en étant assuré en responsabilité civile professionnelle pour un montant permettant de garantir les 
différents risques correspondant aux risq .
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Le Concessionnaire se garantit contre le risque notamment d'incendie de ses installations ou de 
celles remises par l'Autorité concédante et garantit l'Autorité concédante contre le recours des 
tiers.

En cas de sinistre, le Concessionnaire s'engage à utiliser l'indemnisation à la reconstitution du bien 
sinistré.

Le Concessionnaire ensemble des biens qui lui sont concédés.

Un contrat « Dommages aux biens » garantit au minimum les risques suivants :

incendie - explosion - chute de la foudre ;
tempête - grêle - neige ;
attentats - vandalisme ;
dégâts des eaux ;
bris de glaces ;
dommages électriques et électroniques ;
catastrophes naturelles.

Les exclusions et limitations contractuelles de garantie au titre de l'assurance « Dommages aux 
biens », résultent du contrat d'assurance du Concessionnaire. Les garanties porteront sur 
l'ensemble des biens remis au Concessionnaire.

Le Concessionnaire fera ses meilleurs efforts pour que ces garanties s'appliquent en valeur à neuf 
avec une clause de renonciation à toute règle proportionnelle.

Il prendra à son compte les découverts d'indemnités consécutifs à l'application éventuelle de 
franchises.

Le contrat d'assurance de responsabilité garantira les dommages causés aux tiers et à 
l'environnement.

Il est convenu que les compagnies d'assurance auront communication des termes spécifiques du 
Contrat afin de rédiger en conséquence leurs garanties.

Il doit être stipulé dans le ou les contrats oncessionnaire que :

Le Concessionnaire ayant des intérêts communs ave
locaux, agira en sa qualit
propriétaire. Cette assurance « pour compte » tiendra compte également de la clause de 
renonciation à recours réciproque :

le Con
dont la responsabilité pourrait se trouver engagée dans la réalisation de 
dommages matériels, de frais ou de pertes garantis, et contre ses 

édante renonce à tout 
recours contre le Concessionnaire et contre ses assureurs. 

L Contrat afin de rédiger en conséquence 
ses garanties ;

La compagni ticle L. 113-3 du Code 
des assurances, pour retard de paiement des primes de la part du Concessionnaire, que 
trente jours après la notification 

Le Concessionnaire devra attester de la souscription des garanties d'assurance prévues au titre du 
présent article en communiquan
correspondantes. Par la suite, il s'engage à lui adresser en début de chaque année, la justification 
du paiement régulier pension ou 
modification substantielle de garantie des contrats précités.

En cas de non-transmission après mise en demeure demeurée infructueuse, 
pourra prononcer des pénalités visées à l'article 13.1, puis prononcer la déchéance du Contrat dans 
les conditions prévues à l'article 13.2.
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Article 27 Cas de force majeure

Les Parties n'encourent aucune responsabilité pour ne pas avoir exécuté ou pour avoir exécuté 
avec retard une de leurs obligations, lorsque ledit manquement ou retard résulte directement 
d'événements présentant les caractéristiques de la force majeure.

La force majeure est définie comme un événement imprévisible, irrésistible et extérieur aux parties 
au sens de la jurisprudence administrative,

Lorsque le Concessionnaire invoque la survenance d'un cas de force majeure, il le notifie sans délai 
à . La notification précise la nature de l'événement de force majeure, la date 
de sa survenance, ses conséquences notamment financières sur l'exécution du Contrat, ainsi que 
les mesures pour atténuer les effets de l'événement. indique le cas échéant 
au Concessionnaire si elle considère que l'événement invoqué ne constitue pas un cas de force 
majeure et se prononce sur les mesures proposées par le Concessionnaire dans le délai de 5 (cinq) 
jours francs à compter de la réception du courrier du Concessionnaire.

Lorsque torité concédante invoque la survenance d'un cas de force majeure, elle en informe le 
Concessionnaire par courrier avec accusé de réception. doit recueillir les 
observations du Concessionnaire quant aux conséquences de cet événement sur l'exécution du 
Contrat et aux mesures à prendre pour en atténuer les effets. Le Concessionnaire lui communique 
ses observations au plus tard dans un délai de cinq (5) jours francs à compter de la réception du 
courrier de .

En cas de survenance d'un événement de force majeure, chaque partie a l'obligation de prendre, 
dans les meilleurs délais, toutes les mesures raisonnablement envisageables pour en atténuer 
l'impact sur l'exécution de ses propres obligations.

La partie qui, par action ou omission, aurait sérieusement aggravé les conséquences d'un 
événement de force majeure est tenue responsable des suites de cette aggravation.

En dehors de la survenance d'un événement de force majeure, aucune partie n'est déliée de ses 
obligations au titre du présent Contrat à raison d'une impossibilité d'exécution ou de la survenance 
d'événements qui échappent à son contrôle.

En cas d'événement de force majeure de nature à bouleverser l'équilibre économique du Contrat et 
non surmontable dans un délai raisonnable, le présent Contrat peut être résilié dans les conditions 
prévues à l'article 29.

TITRE VII - EXPIRATION DU CONTRAT

Article 28 Contrat

Le Contrat

e fixé au présent Contrat,
Déchéance du Concessionnaire prononcée dans les conditions prévues à 13.2 du 
présent Contrat,

29 du présent Contrat.

Article 29 - Résiliation êt général 

Contrat
général.

concédante notifiera sa décision dûment motivée au Concessionnaire par lettre 
recommandée avec accusé de réception, qui ne pourra pa
délai minimal de trois mois à compter de sa date de réception.

Dans cette hypothèse de résiliation, le Concessionnaire a droit à réparation du préjudice lié au fait 
que le Contrat terme.
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Les indemnités dues à ce titre correspondent :

aux bénéfices prévisionnels, ionnel la 
première année, ou en référence aux bénéfices réalisés en année N-1 ;

aux amortissements financiers restant à courir liés aux biens acquis ou édifiés par le 
Concessionnaire et qualifiés de biens de 

durée du 
Contrat, cette indemnité est égale à la valeur nette comptable inscrite au bilan et, 

cause est supérieure à la durée du Contrat, 
rtissement de 

ces biens sur la durée du Contrat) ;

à la valeur des stocks ;

aux montants directement liés aux Contrats de travail qui devraient nécessairement 
être rompus à la suite de cette résiliation, dans le cas où la poursuite de ces Contrats 
ne pourrait pas être légalement envisagée auprès du nouveau Concessionnaire ;

aux montants directement liés à la rupture des Contrat des 
activités concédées.

Article 30 - Régime des biens en fin de Contrat

30-1- À l'expiration du Contrat, et quelles qu'en soient les causes, le Concessionnaire sera tenu de 
restituer à l'Autorité concédante les biens de la Concession classés comme biens de retour, à 
l'exception de ceux retirés pendant la durée du Contrat avec l'accord de l'Autorité concédante. Ce 
retour est effectué à titre gratuit pour les biens totalement amortis et à leur valeur nette comptable 
pour les biens non totalement amortis, valeur déduite des subventions non amorties ayant 
financées lesdits biens le cas échéant. L biens en cause a été calculé sur 

à la durée du Contrat, cette indemnité est égale à la 
biens en cause est 

supérieure à la durée du mnité est égale à la valeur nette comptable qui résulterait 
de .

La restitution des biens de retour à l'Autorité concédante
immobilisations du Concessionnaire et ne se traduira pas par des flux
ouvrages et équipements du service devr À défaut, 
le Concessionnaire
de fonctionnement.

Dans le cas où l'Autorité concédante se trouverait dans l à des travaux de 
Contrat, les frais 

engagés seraient mis à la charge du Concessionnaire ou prélevés sur le montant du cautionnement.

Six mois avant le terme du Contrat, les de 
« diagnostic » comprenant le 
Concessionnaire avant le terme du Contrat. Un état des lieux de sortie est ensuite effectué 
contradictoirement deux mois avant le terme du Contrat.

Si l'Autorité concédante et le Concessionnaire ne parvenaient pas à un accord amiable
des travaux à réaliser, il serait fait appel à un expert désigné par les deux 
parties. Il appartiendra, le cas échéant, au Concessionnaire
prescrits dans le cadre de cette procédure. Faute pour le Concessionnaire r pourvu avant 

Contrat, l'Autorité concédante serait en droit, après mise en demeure, de 
Concessionnaire

sommes dues, dans un délai ma après réception des mémoires dûment acquittés 
par l'Autorité concédante.

Tout retard dans le versement des sommes dues donnera lieu de plein droit, sans mise en 
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30-2 - Les bien lle le souhaite et à sa 

tenant notamment compte des conditions 
u bilan du Concessionnaire. Cette indemnité est payée par 

remise.

Le Concessionnaire communique à ce
des lieux de « diagnost
ces biens.

30-3 Le engage à entreprendre toutes les démarches permettant le transfert 
de la licence de débit de boissons, attachée à ivités concédées et qui constitue 

de ces activités, au futur gestionnaire, ou à l'Autorité concédante si
aucune autre personne ne poursuit l'exploitation des activités concédées.

30-4 Hormis pour la sculpture d entrée, le Concessionnaire sera tenu de remettre à ses frais 
dans leur état primitif les dépendances de la Concession sur lesquelles auront été installés ou 
implantés tous biens classés comme biens de reprise non repris par l'Autorité concédante ou 
comme biens propres.

Le Concessionnaire pourra toutefois être dispensé de cette obligation par l'Autorité concédante, 
notamment si elle lui fait abandon pur et simple des biens édifiés.

30-5 Le futur gestionnaire, ou l'Autorité concédante si aucune autre personne ne poursuit 
l'exploitation des activités concédées, reprendra les stocks correspondant au fonctionnement 
normal de la Concession, sur la base de leur valeur inscri Concessionnaire.

Concernant les stocks, il est d'ores et déjà entendu qu'un inventaire quantitatif détaillé sera réalisé 
de façon contradictoire. Sur la base de cet inventaire et de celui effectué à l'entrée en vigueur de la 
Concession, la variation constatée des stocks fera l'objet d'un paiement du futur gestionnaire, ou 
de l'Autorité concédante si aucune autre personne ne poursuit l'exploitation des activités 
concédées, au Concessionnaire.

30-6 Contrat, ité 
formatiques relatifs à l xploitation du 

service.

En cas de défaut de remise des plans ou des documents, ou en cas de remise de documents 
périmés ou inutilisables, les dépenses nécessaires pour la création de nouveaux documents ou pour 
leur mise à jour sont mises à la charge du Concessionnaire et prélevées, le cas échéant, sur le 
montant de la garantie ou du cautionnement prévu par le présent Contrat.

Article 31- Reprise des engagements juridiques du Concessionnaire

31.1 - Si, à l'expiration de la Concession et quelles qu'en soient les causes, ni le Concessionnaire
actuel, ni aucune autre personne ne poursuit l'exploitation des activités concédées, l'Autorité 
concédante sera subrogée au Concessionnaire dans tous ses droits et percevra notamment tous les 
revenus et produits générés à partir de la date d'expiration.

L'Autorité concédante prendra également, ou fera reprendre par le nouvel exploitant, la suite des 
obligations, autres que celles conclues dans des contrats dont l'objet est exclusivement financier,
régulièrement contractées par le Concessionnaire pour les besoins de la Concession, notamment en 
matière de sous-traitance, locations, marchés, autorisations.
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31.2 - Le Concessionnaire garantira le futur gestionnaire, ou le cas échéant l'Autorité concédante, 
de tout recours, toute demande, réclamation ou action engagés par un tiers créancier au titre d'une 
obligation contractuelle incombant au futur Concessionnaire, ou le cas échéant à l'Autorité 
concédante, par l'effet de la substitution et dont le fait générateur est postérieur à la date d'entrée 
en vigueur du présent Contrat et antérieur à l'expiration du présent Contrat.

31.3 - Le Concessionnaire s'engage à communiquer, 6 mois avant le terme normal du contrat, et
sans délai en cas de résiliation, les informations non nominatives relatives à la situation des
personnels susceptibles d'être concernés, en cas de reprise d activité, par un transfert de leur
contrat de travail en application des dispositions de l'article L. 1224-1 du Code du travail.

Article 32- Règlement des comptes de la Concession à son terme

À l'expiration de la Concession et quelles qu'en soient les causes :

Un bilan de clôture des comptes de la Concession est dressé par le Concessionnaire
e la Concession.

Le Concessionnaire règle les arriérés de dépenses, recouvre les créances dues à la date 
d'expiration de la Concession. Le cas échéant, les créances sur d'autres services du 
Concessionnaire sont réintégrées à la Concession. Il dresse le solde de ces opérations 
et réalise tous les comptes financiers.

Les fonds disponibles de la Concession après ces opérations sont employés en priorité à 
la diminution du capital des emprunts restant dus au terme de la Concession.

Il est expressément convenu que le Concessionnaire constituera, toutes les provisions relatives à 
ses engagements sociaux (provisions pour congés payés, compte rgne temps, indemnité de 
fin de carrière, etc.) durant la Concession et sera donc tenu de verser les provisions constituées à 

Concession.

Article 33 - Modalités de règlement des engagements conclus dans des contrats dont
jet est exclusivement financier 

À l'expiration du Contrat et quelles qu'en soient les causes, le Concessionnaire demeure lié avec 
ses cocontractants pour tous les engagements juridiques conclus dans des contrats dont l'objet est 
exclusivement financier. Le Concédant ne reprendra pas les contrats de prêts souscrits par le 
Concessionnaire.

Article 34 - Nomination d'un administrateur liquidateur

À l'expiration de la Concession et quelle qu'en soit la cause, un administrateur liquidateur peut être 
désigné d'un commun accord ou à la requête de l'une des Parties intéressées, par la juridiction 
compétente, pour établir les inventaires, régler les arriérés de dépenses, arrêter et gérer les fonds 
disponibles et, d'une manière générale, procéder à tous actes d'administration propres à faciliter le 
règlement des comptes de la Concession, les opérations de transfert et la continuation de 
l'exploitation.

TITRE VIII DISPOSITIONS FINALES

Article 35 Conditions suspensives liées à l application des clauses financières

L exécution des clauses financières relative aux impôts et taxes ainsi qu au paiement de la 
redevance d occupation, prévues aux articles 18 et 19 ci-dessus, est subordonnée à l ouverture
effective au public des activités concédées, au plus tard le 14 juin 2024, ainsi qu au recrutement, 
par le concessionnaire, du personnel adéquat.
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Si l une de ces deux conditions n est pas remplie, les parties s engagent à apporter des 
modifications aux modalités d exécution desdites clauses selon les termes de l article 36 ci-après.

En tout état de cause, la non-ouverture effective au public des activités concédées, pour quelque 
cause que ce soit, au-delà du 14 juin 2024, emportera le report d exécution des clauses financières 
susmentionnées au 1er juillet 2024, si l ouverture a lieu entre le 15 juin et le 30 juin 2024, et, au 
1er septembre 2024, en cas d ouverture au public au-delà du 30 juin 2024 et avant le 1er

septembre 2024.

Article 36 - Modification du Contrat

Les modifications apportées au présent Contrat seront consignées par voie d'avenant annexé audit 
Contrat.
En cas d impossibilité pour le Concessionnaire de recruter le personnel adéquat, les parties se 
rapprocheront pour décider des modalités de fin d exécution du présent Contrat.

Article 37 - Cession du Contrat

Toute cession totale ou partielle du Contrat doit être soumise à l'autorisation expresse de l'Autorité 
concédante. À défaut, la cession lui sera inopposable. Le cessionnaire éventuel devra donner les 
mêmes garanties, notamment professionnelles et financières que le Concessionnaire.

Toute modification de la répartition du capital social du Concessionnaire entraînant un changement 
de contrôle au L. 233-3 du code de commerce vaut cession du Contrat et est en 
conséquence soumise à l'accord préalable de l'Autorité concédante.

Article 38 - Loi applicable et litiges 

Le présent Contrat est régi, pour sa validité, son interprétation et son exécution, par le droit 
français.

Les contestations relatives à l'interprétation ou l'exécution du Contrat
Concessionnaire et l seront soumises au Tribunal administratif territorialement 
compétent.

Préalablement à tout recours c rocher, dans les plus 
brefs délais, en vue de parvenir à une solution amiable.

e l recours contentieux.

Article 39 - Portée du Contrat

une quelconque des stipulations du présent Contrat était nulle ou inapplicable en partie ou en 
totalité, les autres stipulations continueraient à s'appliquer. En outre, les parties s'engagent, lors de 
négociations de bonne foi, à remplacer les stipulations devenues inapplicables ou nulles par 
d'autres stipulations dont les effets seront comparables.

En tout état de cause le non-remplacement des stipulations nulles ou inapplicables n'affectera ni la 
validité des dispositions restantes, ni la partie valide d'une stipulation en partie invalide, qui 
conserveront leur effet dans la mesure où la loi le permet.

Article 40- Election de domicile et notifications 

L'Autorité concédante fait élection de domicile à l'adresse suivante :

HOTEL DU DEPARTEMENT DES LANDES
23 RUE VICTOR HUGO
40025 MONT-DE-MARSAN
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Le Concessionnaire fait élection de domicile à l'adresse suivante :

27 route d Arengosse Arjuzanx - 40110 MORCENX-LA-NOUVELLE

Toute communication ou notification doit être faite par écrit aux domiciles fixés suivants :

Pour le Concessionnaire, aux coordonnées suivantes : 27 route d osse Arjuzanx -
40110 MORCENX-LA-NOUVELLE
Pour , au siège de celui-ci.

Sauf stipulation par le Contrat courrier reco
de réception uniquement, peut valablement adresser des communications et 
notifications par courrier électronique.

Article 41- Annexes

Les présentes annexes font partie intégrante du Contrat :

Annexe 1 : plan parcellaire et liste des parcelles cadastrées
Annexe 2 : Inventaire contradictoire des biens de retour de la concession réalisé en début 
de contrat
Annexe 3 : Compte d'Exploitation Prévisionnel
Annexe 4 : Engagements du Concessionnaire en matière d'animations, de promotion et
de communication

Fait à Mont-de-Marsan, le
En 2 exemplaires originaux

Pour le Concessionnaire,

M. BERTRAND PIEL

Mme EMMANUELLE MOURONVAL, épouse PIEL

Pour le Syndicat Mixte,

Le Président du Syndicat Mixte, 

M. PAUL CARRERE



Annexe  n° 1

Plan de situation

Envoyé en préfecture le 09/02/2024

Reçu en préfecture le 09/02/2024

Publié le 09/02/2024

ID : 040-200000214-20240209-ARJ_DL1A_90224-DE



COMMUNE SECTION N° SURFACE

Morcenx-la-Nouvelle 

D 105 7 a 50 ca

D 149 19 a 31 ca

D 150 13 a 47 ca

Total 40a 28ca

Envoyé en préfecture le 09/02/2024

Reçu en préfecture le 09/02/2024

Publié le 09/02/2024

ID : 040-200000214-20240209-ARJ_DL1A_90224-DE
























































	DL1 - Attribution concession de services
	PJ délib 1 - 1. Contrat de concession
	PJ délib 1 - 2. Annexe  1
	PJ Délib 1 - 3. ANNEXE 3 Compte d'exploitation prévisionnel
	PJ Délib 1 - 4. ANNEXE 4

